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EPARGNE
ENTREPRISE
CONSOMMER
PORTEUR
ENCHERE
DEMANDE
RENTE
PATRIMOINE
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TIRELIRE
INFLATION
BENEFICE
DEFICIT
VIREMENT
ASSURANCE
RETRAITE
BRUT
GARANTIE

* Les définitions __________________________________________________________________________________________

Epargne : somme d’argent que l’on économise plus ou moins régulièrement, pour acheter un logement, 
      une voiture, par exemple. 
Entreprise : structure regroupant une ou plusieurs personnes qui travaillent pour fournir des produits ou des services 
         à d’autres personnes qui les achètent.
Consommer : acheter quelque chose pour soi ou pour quelqu’un d’autre. 
Porteur : personne qui détient un titre (action, obligation,…) boursier.
Enchère : système de vente dans lequel un bien est attribué au plus offrant.
Demande : quantité d’un bien (du bois par exemple) ou d’un service (des cours de musique) 
                   qu’une personne est prête à avoir à un prix donné. 
Rente : somme d’argent que l’on touche régulièrement. 
Patrimoine : ensemble des biens que l’on possède. 

* Les définitions __________________________________________________________________________________________

Tirelire : objet ayant une fente dans laquelle on verse l’argent qu’on souhaite économiser. 
Inflation : hausse importante et généralisée des prix. 
Bénéfice : différence entre ce que rapporte une activité (industrielle ou commerciale) et ce que ça coûte pour l'exercer.  
Déficit : différence entre les ce qu’on dépense et ce qu’on gagne.
Virement : transfert d’argent d’un compte bancaire sur un autre.
Assurance : contrat passé entre une personne et une société qui lui garantit de le rembourser 
                     en cas de difficultés (accident, perte, vol,….),en échange cette personne paye 
                     une somme d’argent afin de pouvoir bénéficier de cette protection. 
Retraite : période de repos après une vie de travail.
Brut : somme d’argent dont le montant est calculé avant déduction des cotisations sociales et des impôts.
Garantie : c'est l'engagement par lequel une personne assure la qualité d'un objet vendu ou le respect de quelque chose.




